
« La SFDA » signe un mémorandum de coopération 
dans le domaine de la formation avec l’Institut des 

industries alimentaires
L’Autorité saoudienne de contrôle des aliments et des médicaments (SFDA) a signé un 
mémorandum de coopération avec l’Institut des industries alimentaires (Food Industries 
Institute), pour renforcer la coopération conjointe dans le domaine de la formation et de 
la qualification des cadres nationaux, ainsi que le renforcement des capacités humaines 
spécialisées dans les domaines liés à leurs spécialisations.

Le mémorandum vise à établir un cadre général pour la coopération entre les deux 
parties dans les domaines de travail commun d’une manière qui contribue à améliorer la 
sécurité alimentaire et à atteindre les normes de qualité les plus élevées pour l’industrie 
alimentaire dans le Royaume, et fournir des solutions qualifiées et des programmes de 
formation qualitatifs, basés sur le rôle pionnier joué par l’Autorité dans l’organisation et la 
surveillance des secteurs de l’alimentation et de la médecine et assurer leur sécurité et 
leur qualité, en ligne avec la réalisation des normes les plus élevées de santé et de sécurité 
pour les citoyens pour renforcer son rôle dans l’autonomisation des établissements et 
améliorer la préparation des chercheurs d’emploi.

Cette newsletter mensuelle présente les évolutions sur le marché saoudien ainsi 
que les nouvelles sur les modifications réglementaires apportées par l'organisation 

saoudienne de normalisation, de métrologie et de qualité (SASO) concernant les 
produits préparés pour la vente au Royaume d'Arabie saoudite.
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Dans le cadre de sa volonté de développer ses systèmes numériques et d’améliorer 
l’expérience des bénéficiaires, l’Organisation saoudienne de normalisation, de 
métrologie et de qualité (SASO) a annoncé la mise à jour de ses systèmes électroniques 
de certification à partir du 1er janvier 2026, en remplaçant la plateforme électronique « 
Jeem1 » par la nouvelle plateforme « Manneh ».
Et la SASO a expliqué que le nouveau système de certification remplacera le système 
actuel (Jeem1) et qu’il dépendra du mécanisme d’entrée via le service d’autorisation 
électronique des établissements locaux délivré par le centre d’affaires saoudien, 
soulignant l’obligation d’émettre une autorisation électronique afin de permettre aux 
établissements d’accéder et de bénéficier des services de la nouvelle plateforme.
La plateforme Manneh est un système électronique moderne supervisé par 
l’Administration générale pour la certification auprès de l’Organisation saoudienne de 
normalisation, de métrologie et de qualité (SASO). Il vise à organiser et gérer toutes les 
procédures de certification d’une manière unifiée, y compris : la délivrance de la marque 
de qualité saoudienne (SQM) et des certificats de reconnaissance nationale (IECEE), en 
plus de fournir des marques et des cartes qui prouvent que les produits sont conformes 
aux normes et aux règlements techniques approuvés.
Le lancement de la plateforme Manneh s’inscrit dans les efforts de la SASO pour 
promouvoir la transformation numérique, améliorer l’efficacité des procédures et faciliter 
le parcours des bénéficiaires vers l’obtention des certificats, conformément aux exigences 
du marché saoudien, tout en améliorant le niveau de conformité et de qualité.

« La SASO » : la plateforme « Manneh 
» remplace la plateforme « Jeem1 » à 
partir du 1er janvier 2026

Le Royaume, représenté par la « 
SFDA », rejoint un comité 
international chargé de définir 
les normes relatives aux additifs 
alimentaires
Le Comité mixte d’experts de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) sur les 
additifs alimentaires (JECFA) a annoncé l’intégration de Mme Najlaa Al-Harbi, cheffe du 
département des risques chimiques de l’Autorité saoudienne de contrôle des aliments 
et des médicaments (SFDA), en tant que représentante du Royaume d’Arabie saoudite 
au sein de la liste des experts accrédités (Roster of Experts) du comité.
Cette nomination vient confirmer le rôle de premier plan joué par l’Autorité dans 
l’élaboration et la définition des normes alimentaires internationales.

Cette adhésion constitue également une reconnaissance du niveau scientifique élevé 
des compétences nationales dans les domaines de l’évaluation des risques et de la 
sécurité alimentaire. Elle reflète le professionnalisme atteint par l’Autorité dans la 
représentation du Royaume au sein des plateformes scientifiques internationales ayant 
un impact direct sur les politiques et les normes alimentaires, et renforce sa présence 
influente dans les différents forums mondiaux liés aux secteurs de l’alimentation et des 
médicaments.

« ZATCA » met en avant ses réalisations sécuritaires 
et numériques à l’occasion de la Journée mondiale 

des douanes
L’Autorité de la Zakat, des Impôts et des Douanes (ZATCA) a célébré la Journée mondiale 
des douanes, organisée cette année sous le thème : « Les douanes protègent la société 
grâce à la vigilance et à l’engagement », en présence de responsables de plusieurs 
partenaires de l’Autorité au sein de l’écosystème douanier.

Dans son allocution prononcée lors de la cérémonie, le gouverneur de l’Autorité de la 
Zakat, des Impôts et des Douanes, l’ingénieur Suhail bin Mohammed Abanmi, a souligné 
que le travail douanier constitue un système national intégré contribuant efficacement 
à la protection de la société et au renforcement de la sécurité, tout en jouant un rôle 
central dans la facilitation des échanges commerciaux et l’amélioration de l’expérience 
des usagers, conformément aux objectifs de la Vision saoudienne 2030.

Il a également indiqué que la ZATCA poursuit le développement du système douanier 
à travers le renforcement de l’intégration avec les entités concernées, l’adoption de 
méthodologies avancées en matière de gestion des risques et d’analyse des données, 
ainsi que l’exploitation des technologies modernes et des équipements de contrôle et 
de détection, contribuant ainsi à améliorer l’efficacité de la supervision tout en assurant 
la fluidité des chaînes d’approvisionnement.

Dans une circulaire publiée, l’Autorité saoudienne de contrôle 
des aliments et des médicaments (SFDA) a annoncé la mise 
à jour de la liste des produits alimentaires qui sont obligés 
d’obtenir un certificat de conformité COC selon le type du 
produit et le pays d’origine, publiée sur le site de la SFDA, 
afin de garantir la sécurité des produits importés et leur 
conformité aux exigences techniques approuvées.
Les exigences mises à jour incluent : 
Brazil : La volaille et ses produits proviennent uniquement 
d’installations approuvées par l’Autorité, conformément aux 
exigences de l’annexe technique du certificat de conformité 
de l’expédition (SCOC) des produits alimentaires, selon le 
guide des exigences du règlement pour la nomination des 
organismes d’évaluation de la conformité.
Les émirats arabes unies :Les produits laitiers pour les 
nourrissons et les enfants, conformément aux exigences 
de l’annexe technique du certificat de conformité de 
l’expédition (SCOC) des produits alimentaires, selon le guide 
approuvé. Ces exigences entreront en vigueur à compter du 
1er avril 2026.

Obligation d’obtenir un COC selon 
le type du produit alimentaire et 
le pays d’origine


